
FAITS DIVERS Le jeune Anglais avait 21 ans

Mort en short
dans la neige

ACCIDENT Seul dans sa voiture, il avait quitté la route

Le conducteur brûlé vif

JUSTICE 10 Y et une alarme comme butin de deux cambriolages

En récidive, deux ans ferme

Pour 1,4 g de haschisch, il risquait quatre ans

NUCLÉAIRE Des déchets radioactifs ont traversé la Savoie hier matin

D’autres convois sont à venir
DROGUE Dans le TGV Milan-Paris

1,5 kg de cocaïne
dans les entrailles

SAINT-SORLIN D’ARVES

l aurait passé une partie deI la nuit de dimanche à lundi
à une soirée plage organisée à
Saint-Sorlin d’Arves. Les pis-
teurs l’ont retrouvé, lundi au
petit matin, au pied des pistes,
à l’autre bout du village. En
short, dans la neige. Après
une nuit avec des tempéra-
tures avoisinant -15o, cet An-
glais de 21 ans avait peu de
chance de s’en sortir. Les ten-
tatives pour le réanimer effec-
tuées par le personnel de la
station ont été vaines.
Depuis cettemacabre décou-

verte, les gendarmes essaient
d’éclaircir les circonstances

de lamort dece jeuneAnglais.
Il profitait d’un voyage orga-
nisé en compagnie d’un
groupe de ses concitoyens
que les enquêteurs ont d’ail-
leurs entrepris d’entendre. Il
sembleraitque personnenese
souvienne avec exactitude du
moment où la victime a quitté
la soirée. On ne sait donc pas
dans quelles circonstances il
est parti, ni comment il s’est
retrouvé au bas de la station,
au plan du Moulin. On ne sait
pas encore non plus combien
de temps il est resté dans la
neige et le froid. Le froid qui
est probablement à l’origine
de sa mort.

Laurence VEUILLEN

JUSTICE EN BREF                       
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHAMBÉRY
Accident deMyans : un an avec sursis
n Un an de prison avec sursis, dix-huit mois de
suspension de permis de conduire, 150 Y d’amende :
c’est la peine infligée, hier, à Florent Blumet, 20 ans, à
la suite de l’accident mortel survenu le 30 novembre
2006 entre Les Marches et Myans. En se déportant sur
la voie contraire pour préparer le dépassement d’un
bus, le motard était entré en collision avec un
cyclomotoriste, après avoir franchi la ligne continue. Le
jeune Éric, 16 ans, était décédé dans le choc. Florent
Blumet avait été gravement brûlé par l’embrasement
de sa moto.

RÉGION EXPRESS                        
Blocage au lycée agricole de Cognin
n Ce matin, dès 7h 30, les élèves du lycée agricole de
Cognin devraient bloquer l’entrée de l’établissement. Ils
entendent se mobiliser contre la fermeture annoncée
de neuf classes à la rentrée 2008 pour la région
Rhône-Alpes. Du côté de la direction du lycée, on
annonçait, hier soir, que « les cours seraient maintenus
pour la journée de mardi ». Le lycée Reinach de
La-Motte-Servolex, mobilisé vendredi dernier, ne
devrait pas se joindre à cette mobilisation, les
enseignants ayant obtenu une entrevue pour jeudi
après-midi avec le député Michel Bouvard.

CHIGNIN

n homme de 48 ans
est mort, hier matin,
dans sa voiture acci-
dentée. I l étai tU coincé dans l’habi-

tacle. Elle a pris feu. Plusieurs
témoins, sous le choc, ont dû
être pris en charge par un mé-
decin. Le drame s’est joué à
Chignin.
Le conducteur roulait en di-

rection de Challes-les-Eaux,
sur la RD 1006. Seul dans sa
Ford Escort. Vers 11 h 45, au
lieu-dit Tormery, il a perdu le
contrôle de son véhicule. Il
négociait alors une grande
courbe à gauche, placée
avant un rond-point. Il a tra-

versé la ligne continue et a
plongé au fond d’un talus. Sa
course s’est terminée contre
un arbre. Il s’y était encastré.

Une enquête ouverte pour
trouver la cause de l’accident
Des automobilistes, témoins
de l’accident, se sont arrêtés
pour tenter de lui porter se-
cours. Ils l’ont découvert
conscient, mais bloqué sur le
siège avant de sa voiture.
Conséquence du choc, le
compartiment moteur était
rentré dans l’habitacle.
Quelques instants plus tard, le
véhicule s’est embrasé. Oli-
vier Schneble, habitant
Chignin, a péri dans les
flammes.
La première équipe de pom-

piers arrivée sur place a utilisé
des extincteurs pour lutter
contre l’incendie. Le feu était
déjà trop intense. Ils n’ont rien
pu faire. Ils ont ensuite été re-
joints par des secours envoyés
de Montmélian, Saint-Pierre
d’Albigny et Chambéry. Un
médecin s’est occupé des au-
tomobilistes qui avaient as-
sisté à l’horrible scène.
La brigade de gendarmerie

de Montmélian a immédiate-
ment ouvert une enquête. Elle
devra déterminer pourquoi le
conducteur a quitté la chaus-
sée. Un obstacle médico-légal
a été opposé à la délivrance
du certificat de décès, dans
l’attente d’examens complé-
mentaires.

P. -E. B.

TRIBUNAL
CORRECTIONNEL
DE CHAMBÉRY

rrêté pour le cam-
briolage de la mater-
nelle des Combes, ilA l’a avoué. Mais, il a,

aussi, spontanément révélé à
la police, qui l’ignorait, celui
de la maternelle du Pré de
l’Âne. Aux écoles, il aura
causé le préjudice de l’ef-
fraction commise pour en-
trer. Et, les deux vols lui au-
ront rapporté le butin
incongru constitué par une
alarme et 10 Y…
Plus, deux ans de prison

ferme.

Avec cette lourde sanction,
résultat de l’application de la
loi des peines planchers pour
les récidivistes, Nicolas Mo-
litor, 20 ans, est reparti hier
en longue détention à l’issue
de sa comparution devant le
tribunal. Il était sorti de pri-
son le 15 octobre après avoir
purgé une condamnation à
vingt mois ferme. Les deux
cambriolages des mater-
nelles de Chambéry-le-Haut
dataient de la nuit du 19 au
20 novembre.
« C’était pour les sous. Per-

sonne veut me donner du
travail. Si on m’en donne, je
le fais, pas de problème » a
raconté Nicolas Molitor aux

juges. Vaine question, alors,
de la présidente, Gisèle Au-
guste : « dans le cadre de vos
connaissances, de votre fa-
mille, on ne pouvait pas vous
trouver du travail ? ».

Il n’a pas terminé le CAP
cuisine car « il est tombé
en prison avant »
La réponse tient dans l’his-
toire du garçon. Nicolas Mo-
litor et les siens occupent
sans relâche les services so-
ciaux de Chambéry depuis
des années. Non sans entraî-
ner un « certain décourage-
ment » de leur part, d’après
le substitut du procureur Ma-
rianne Thirard, avec de fré-

quents aller-retour derrière
les barreaux et une spéciali-
sation dans le cambriolage
de commerces. Le père et le
frère aîné sont d’ailleurs in-
carcérés actuellement.
Lui, il a tenté une forma-

tion. La cuisine lui plaisait, il
a essayé le CAP, il semblait
en bonne voie. « Je l’ai pas
eu, je suis tombé en prison
avant ». Plus jeune, Nicolas
Molitor a été suivi par un
juge pour enfants. Et, trois
condamnations figurent
déjà à son casier judiciaire
de majeur. Cela paraît para-
doxal, mais il n’a pas eu de
période de liberté assez lon-
gue pour que soit lancée une

“prise en charge” éducative.
« Ce n’est pas facile

d ’ av a n ce r , da n s s o n
contexte familial » a plaidé
son avocate, Me Emma-
nuelle Marsat, en soulignant
la disproportion entre la
condamnation réclamée et
les faits. Le ministère public
avait requis la peine plan-
cher de deux ans et la révo-
cation partielle d’un précé-
dent sursis.
Nicolas Molitor a écopé de

la peine plancher. « En sor-
tant, le gamin il sera plus
mauvais qu’en entrant » a
prédit sa mère en sortant de
la salle d’audience.

Frédéric CHIOLA

omparaissant en “réci-C dive”dedétentiondestu-
péfiants, il encourrait la
“peine plancher” de quatre
ans de prison ferme. Pour 1,4
grammesderésinedecanna-
bis dans la poche… Sans
même en avoir consommé
puisque, à son interpellation,
le contrôle d’urine auquel il a
été soumis s’est révélé totale-

ment négatif. Le ministère
public a exposé, hier, l’in-
croyable risque pris par
Christophe Jacquier, 23 ans,
le 15 octobre dernier. «Je
n’enavaispas conscience» a-
t-il répondu sans surprise. Il
avait été arrêté à Cognin, ce
lundi-là, en plein après-midi,
sans casque sur un quad non
homologué, avec un passa-

ger, sans assurance, roulant
sur le trottoir. Et, avec cebout
de haschisch sur lui malgré
sa précédente condamna-
tion.
Le substitut du procureur,

Marianne Thirard, s’est bien
év id e mme nt o pp os ée ,
comme Me Catherine Ber-
nati, à la défense, à l’applica-
tion de la peine plancher. Au

vu de la quantité dérisoire de
produit, du contact pris par le
prévenu avec une associa-
tion pour se déshabituer du
cannabis, de ses garanties de
réinsertion tenant, notam-
ment,à untravailen contratà
durée indéterminée. L’avo-
cate, pour sa part, a estimé
également trop lourde la
peine de quatre mois de pri-

son ferme qui était réclamée.
Christophe Jacquier a

échappé à la peine plancher.
Mais, il a tout de même été
condamné à trois mois depri-
son ferme pour l’ensemble
des infractions, celles liées à
la circulation et celle liée à la
drogue. Son quad a été
confisqué.

F.C.

CHAMBÉRY

ier matin, le premierH transport de déchets ra-
dioactifs d’Italie vers la
France a transité par la Sa-
voie. En provenance de
Caorso (Italie) et à destination
de La Hague, il était dix
heures quand il a traversé
une gare de Chambéry quasi-
ment déserte. Une dizaine de
militants de l’association
“Sortir nucléaire 73” étaient
sur place, depuis 8 h 30 et à
distance réglementaire des
voies. Il faut dire que cette
fois, les forces de l’ordre
étaient présentes et en
nombre à l’entrée de la gare.
Et ce, contrairement à di-
manche soir, où les anti-nu-
cléaires avaient investi la
gare pour informer les voya-
geurs du passage du train et
des risques potentiels (lire
notre édition d’hier).

Accrochés à de simples
wagons de fret…
Ce matin, ils entendaient une
nouvelle fois dénoncer « ces
transports et le manque de
transparence et de démocra-
tie qui sont à l’œuvre lorsqu’il
s’agit de nucléaire ». C’est
l’association “Sortir du nu-
cléaire 73” qui avait rendu
public le passage du train de
déchets radioactifs vendredi
soir.
Quant aux deux conteneurs

de déchets radioactifs, ils

étaient accrochés à de
simples wagons de fret. Diffi-
cile même de les distinguer
au milieu des autres, si l’on
n’est pas un expert. « C’est ça
un transport sécurisé ? Si un
accident avait lieu en pleine
gare, quelles seraient les re-
tombées sur la population lo-
cale ? Et si d’autres produits
chimiques entraient à leur
contact lors d’un tel acci-
dent ? », s’interroge “Sortir
du nucléaire 73”. Du côté de
la Préfecture, on affirme que
« les conditions d’emballage
et les précautions de trans-
port qui sont prises rendent
tout préjudice à l’environne-
ment, à la santé des usagers
et employés de la SNCF, ainsi
qu’aux résidents installés à
proximité du trajet emprunté
par le train, rigoureusement
impossible ».

« Le transit s’est déroulé
sans incident »
En début d’après-midi hier, la
préfecture annonçait que « le
transit s’est déroulé sans inci-
dent ». D’autres convois du
même type devraient de nou-
veau traverser la Savoie dans
les mois à venir. Seule une
partie des 235 tonnes de dé-
chets radioactifs étant dans
les deux conteneurs. “Sortir
du nucléaire 73” appelle « à
la vigilance citoyenne » et an-
nonce d’ores et déjà de fu-
tures actions pour les pas-
sages des prochains convois.

Mikaël CHAMBRU

BARDONECCHIA

a police a arrêté à uneL heure d’intervalle, jeudi
dernier, deux “passeurs”, un
homme et une femme, tous
deux Nigérians, et saisi en
tout plus de 1 700 grammes de
cocaïne.
Le premier, dont l’identité

serait Richard Ekpinoritse
Mammah, 39 ans, vit à Saar-
brücken, en Allemagne. Il a
été interpellé à 19h 10 dans le
TGV Milan-Paris. Il n’a rien
répondu de convaincant aux
policiers qui l’ont interrogé
dans le train, et a été conduit
au poste pour approfondir les
contrôles.La fouilleàcorps n’a
rien donné, mais les doutes
persistant, un examen radio-
graphique a été pratiqué à
l’hôpital de Suse. Il a révélé la
présence, dans l’intestin de
l’homme, de nombreuses cap-
sules. Elles ont bien fini par
sortir… il y en avait 42, conte-
nant en tout 503,55 g de co-
caïne.
Une heure après son compa-

triote, dans le TGV suivant,
une nouvelle Nigériane, Dora
Ugheghele, résidente en Hol-
lande, étaità son tour interpel-
lée. Elle voyageait avec son
fils de deux ans. Les policiers
l’ont interpellée après le fran-
chissement du tunnel ferro-
viaire du Fréjus et l’ont rame-

née dans leurs locaux à
Bardonecchia. L’examen a ré-
vélé la présence d’une cap-
sule de 246,03 g dissimulée
dans le vagin de la jeune
femme. Là encore, l’hôpital de
Suse a été mis à contribution :
la radiographie a matérialisé
la présence dans son système
digestif de 72 autres capsules
contenant en tout 1 017
grammes.
Les deux Nigérians ont été

incarcérés, la jeune femme a
conservé la garde de son en-
fant en prison, comme l’auto-
rise la loi italienne.

Luisa MALETTO

FAITS DIVERS EXPRESS                 
CHAMBÉRY
Blessé en tombant d’une fenêtre
n Un homme de 19 ans s’est blessé en tombant du
premier étage d’un immeuble, rue de Boigne à
Chambéry. Il est passé par une fenêtre, dans des
circonstances encore indéterminées. Les faits se sont
produits vers 2 heures du matin dans la nuit de
dimanche à lundi. Il a été pris en charge par les Samu
et les pompiers, puis conduit à l’hôpital.

Au volant d’une voiture volée
n Un homme de 23 ans a été arrêté à 6 heures du
matin, dimanche, alors qu’il était au volant d’une
voiture volée. Trois autres personnes étaient à bord
de ce véhicule qui ne s’est pas arrêté à un contrôle
routier réalisé par la police place d’Italie. Le chauffeur
a été interpellé à l’issue d’une brève course-poursuite
qui s’est terminée rue du Laurier. A l’issue de sa
garde à vue, il a été laissé en liberté et convoqué en
justice.

Client acharné
n Dans un Étap’Hotel de Chambéry, samedi matin, un
client s’en est pris… à un distributeur de boissons,
pourtant signalé “en panne”. Il avait mis une pièce à
l’intérieur mais n’avait rien vu venir en retour. Un
employé s’est approché, lui a rendu un euro… que le
client s’est empressé de remettre dans le distributeur.
En vain, évidemment. Un nouvel énervement s’en est
suivi. L’employé lui a alors proposé de lui servir un
café. Trop tard, l’homme, âgé de 43 ans s’est
définitivement emporté et l’a menacé avec un
couteau. Originaire de la Loire, il a été arrêté et placé
en garde à vue. Il passera au tribunal.

VALLOIRE
Le butin retrouvé dans la neige
n Les cambrioleurs de ce magasin de sports à Valloire
ne sont pas allés bien loin. L’un d’eux a été arrêté sur
la route descendant de la station, les deux autres en
gare de Saint-Michel-de-Maurienne. Quant à leur
butin, des vêtements de ski pour un montant estimé à
20 000 Y, les gendarmes l’ont retrouvé dans la neige.
En s’enfuyant, les voleurs avaient eu un accident et
avaient dû abandonner leur véhicule et poursuivre à
pied…
Cela s’est passé dans la nuit de vendredi à samedi.
Depuis, les trois cambrioleurs ont été placés en garde
puis relâchés avec la promesse d’une convocation au
tribunal. Originaires de la banlieue lyonnaise, ils sont
tout juste majeurs mais sont bien connus de la justice.

REPÈRES          
235 TONNES DE
DÉCHETS RADIOACTIFS
n La Société de gestion des
installations nucléaires
italiennes (Sogin) a conclu
avec Areva un contrat pour le
retraitement de 235 tonnes de
combustible nucléaire usé,
qui s’éleverait à plus de 250
millions d’euros.

DÉCHETS
RADIOACTIFS ?
n En France, selon l’industrie
nucléaire, la production de
déchets radioactifs française
est d’environ 1 kg par an et
par habitant. Selon le
“Réseau sortir du nucléaire”,
il faudrait multiplier par 50,
100 ou plus la quantité
annoncée pour approcher de
l’ordre de grandeur réel.

VOTRE RÉGION

L’automobiliste s’est retrouvé encastré contre un arbre,
dans un talus. Photo M. C.

Deux conteneurs de déchets
radioactifs étaient accrochés à
des wagons de fret.

Luca Rousset, un des
enquêteurs, avec la drogue saisie
sur les deux passeurs.
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